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Secrétaire ( Gestion Fiscale ) : Florence Leclercq – SIE La Rochelle Ouest – Tél / 05.46.27.58.04
Secrétaire adjoint ( Gestion Publique ): Laurent Lespinasse – TG Logistique - Tél / 05.46.00.39.53
Trésorier ( Gestion Publique ): Claudine Gautronneau –très Rochefort Municipale  Tél : 06.37.01.35.17
Trésorière adjointe ( Gestion Fiscale ) : Marguerite Guillard – SIE Marennes – Tél / 05.46.85.83.58

COMPTE RENDU CAP LOCALE CATEGORIE A  DU 06 JANVIER 2011

La CAP locale du 06 janvier 2011 avait pour objet, d'une part les mutations au 01 mars 2011des  Cadres A non 
comptables dans le département, et d'autre part l'examen des candidatures sur la liste d'aptitude de B en A.

Les mutations : 

Trois demandes intra-départementales ont été déposées. Aucune de ces 3 demandes n'a pu être satisfaite: pour l'une 
d'entre d'elles,  les postes demandés ne se trouvant pas vacants , pour une autre la demande se révèle prématurée par 
rapport à la précédente nomination, quant à la 3ème, elle relève du mouvement national et non local.

 Suite au mouvement national, seule Madame Magali CHEVALEYRE est mutée en Charente Maritime au titre 
d'inspecteur non comptable.

Suite aux promotions au grade de RP de Madame MORISSON ( adjointe à  ST Martin de Ré), de l'annulation de la 
mutation de Monsieur CANDIL (affecté comme adjoint à St Pierre d'Oléron mais n'ayant pu rejoindre son poste), de la 
mutation hors département de Madame  AUGEREAU (Adjointe à Rochefort Municipale) et de Martine CARON 
(DDFIP), 4 postes non comptables se trouvent libérés. 

Madame CHEVALEYRE est affectée comme inspectrice en DDFIP, avec une affectation comme chargée de mission à 
la Trésorerie de La Rochelle Amendes. Monsieur ROLLAND actuellement chargé de mission à la TP Amendes, 
rejoindra le service Dépenses de la DDFIP, au poste laissé vacant par le départ de Madame CARON. 

Les autres postes d'adjoints n'ont pu être pourvus, à défaut d'arrivées dans le département. Renseignement pris, il 
apparaît que le département de la Charente Maritime ne fasse pas l'objet d'un grand engouement comme premier choix 
dans les demandes de mutations d'inspecteurs non comptables. Les postes vacants pourraient être pourvus par des 
sorties de l'ENT.

Les élues FO votent pour ce mouvement.

Les mouvements de A  comptables du premier semestre 2011 sont présentés, pour information, par Monsieur 
CAILLET :

– Madame Magali PETIT est affectée comme comptable de la Trésorerie de BURIE suite au départ en retraite de 
Monsieur BLIN.

– Monsieur Philippe COUTARD est affecté comme comptable à la Trésorerie de St Genis de Saintonge, ce qui met 
un terme à l'intérim du poste.

– Madame MORISSON remplace, en tant que RP, Monsieur RICHE ( qui part en retraite) à la Trésorerie de 
MARENNES .

– Monsieur VIDAL, Chef du SIP de La Rochelle Est, remplace Monsieur BRANGER (retraite) à la Trésorerie de 
ROYAN. Monsieur VIDAL est lui même remplacé par Monsieur MOURET.

– Monsieur POUYANNE a remplacé Monsieur AUSSOLEIL (retraite) à la Trésorerie de Saintes Municipale en 
début d'année.

– Monsieur BERTHO a remplacé Monsieur GUILLE (mutation) à la Trésorerie de La Rochelle Municipale.
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La liste d'aptitude : 

36 candidats ont postulé à la liste d'aptitude de B en A, 32 candidatures étant reconduites et 4 nouvelles déposées cette 
année. 

Les critères nationaux retenus pour postuler sont les suivants : au moins 9 années de travail dans le service public, dont 
5 ans en catégorie B, pas de nomination par liste d'aptitude en B depuis moins de 10 ans. L'agent doit s'engager à être 
mobile (actuellement, la région de nomination couvre le grand sud ouest, soit 18 départements). 

Au niveau local, a été poser le principe de 3 avis très favorables consécutifs pour retenir la candidature.

13 candidats remplissent les critères précités.

Compte tenu de la nomination de Madame GROLEAU comme inspectrice en 2010, et la liste départementale 
comprenant 4 personnes, les 3 candidats retenus en 2010, et non promus, sont reconduits et une nouvelle candidature 
est retenue.

Sont donc retenus : 

– Madame Monique NOURAUD (1)
– Madame Martine GEOFFROY (2)
– Monsieur GUY LACOMBE (3)
– Madame Sylvie MALPAUX (4)

Les dossiers de Madame Nadine BOSCHINI, Monsieur Jean-Patrick VIVANT et Madame Catherine DUBRAY sont 
particulièrement  « remarqués »  et sont retenus sur la liste « vivier » des contrôleurs ayant vocation à...

Il est reconnu, tant par l'Administration que par les Syndicats, que les 13 dossiers  sont de très grande qualité et que le 
choix se trouve donc particulièrement difficile. Il est rappelé aussi que l'exercice d'un intérim apporte un plus à un 
dossier.

Les élues FO votent pour.

Vos élues en CAP locale : Nathalie BOURGUET. Isabelle HAMON.


